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AVANT PROPOS 

Archerie devrait être le titre de ce livre : c’est ainsi, en effet, qu’on 
nommait autrefois en France la science en même temps que l’exercice du jeu 
de l’arc ; mais ce terme, abandonné depuis le XVIème siècle et conservé 
seulement par les Anglais qui l’ont traduit par archery, eût peut-être 
étrangement sonné aux oreilles de beaucoup de nos compatriotes, et nous 
avons eu quelque scrupule à le mettre en tête du volume. Si le mot est oublié, 
l’exercice qu’il servait à désigner n’en est pas moins resté en honneur – 
depuis des siècles et sans discontinuité – dans une grande partie de notre 
pays. Le nombre  d’amateurs qui le composent de nos jours les Sociétés et les 
Compagnies françaises formées pour le pratiquer peut facilement s’évaluer à 
plus de vingt mille. 

En Belgique et dans certaines provinces de Hollande leur nombre n’est 
pas moins considérable. Malgré la grande popularité dont il jouit, on doit 
convenir pourtant que l’exercice de l’arc n’est pas, dans l’un ou l’autre de ces 
pays, un jeu à la mode au sens strict du mot. Les archers de France, de 
Belgique ou de Hollande, appartiennent tous, pour la plupart à des classes 
modestes et laborieuses ; ils se livrent sans bruit et sans réclame à leur jeu 
favori et l’écho des réjouissances auxquelles donnent lieu leurs concours de 
tir, quelle que brillantes qu’elles puissent être, franchit rarement les limites de 
leurs provinces. 

En Angleterre, le tir à l’arc a subi une destinée toute différente. Les 
Sociétés semblables aux nôtres, c’est-à-dire recrutées dans le peuple, ont 
depuis longtemps disparu et celles que l’on rencontre de l’autre côté de la 
Manche, pour anciennes qu’elles soient, n’ont plus rien de commun, ni 
comme nombre, ni comme organisation, ni comme composition avec celles 
du continent. On peut à peine compter, à l’heure présente, quatre mille tireurs 
à l’arc dans le Royaume-Uni ; en revanche l’archerie y est classée parmi les 
sports fashionables et jouit d’une vogue, sinon égale, du moins analogue à 
celle réservée au tennis, au crockett ou à tous les autres jeux de plein air ; 
enfin, comme il arrive pour ces derniers, on rencontre parmi les fidèles autant 
de femmes que d’hommes, ce qui, on le comprendra sans peine, ne manque 
pas d’apporter dans les parties ou les concours un attrait auquel jusqu’ici les 
nôtres n’ont pu prétendre. 

Les Etats-Unis ont suivi l’exemple de leurs pays d’origine et possèdent 
des sociétés toxophiles semblables aux sociétés anglaises. Quand on se 
souvient du rôle important que fut celui de l’arc, the long-bow, dans l’histoire 
militaire de la Grande-Bretagne et qu’on a su retrouver dans les légendes, la 
littérature et les arts de celle-ci, les nombreux témoignages d’attachement, de 
reconnaissance et presque de vénération dont il a été l’objet en tout temps de 
la part de la race anglo-saxonne, on ne constate pas sans étonnement la 
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désaffection, complète depuis plus d’un siècle, des classes populaires 
anglaises pour l’Archerie ; et la surprise augmente lorsqu’on envisage le sort 
différent qui lui est échu dans notre pays où l’arc et ceux qui le maniaient 
n’ont pourtant jamais excité un enthousiasme comparable. 

Sans aborder l’étude de cette question, pleine d’intérêt, car elle peut être 
fertile en enseignements de toutes sortes, nous nous bornerons à dire que 
l’Archerie française doit son salut à une institution essentiellement populaire  
et nationale dont l’origine se perd dans la nuit des temps et que l’on nomme 
la « Chevalerie de l’arc ». C’est grâces aux bases robustes sur lesquelles 
celle-ci était établie, aux sentiments de fraternité, de solidarité et en même 
temps au respect des principes de discipline transmis de siècle en siècle à tous 
ses adeptes, que nos Archers ont subsisté en dépit des périodes d’épreuves 
qu’ils ont traversées. 

Les traditions d’urbanité, de bienséance et de bonne camaraderie 
conservées si jalousement par nos Chevaliers modernes et qui leur font tant 
d’honneur sont encore dues à l’observation stricte des principaux articles des 
vieux règlements de la Chevalerie. L’avenir seul pourra nous apprendre si le 
tir à l’arc en Angleterre n’a pas perdu, au point de vue des chances qui lui 
restent d’être encore longtemps pratiqué, à être complètement délaissé par les 
classes du peuple et à devenir un de ces jeux auxquels la mode daigne 
sourire, mais qui restent exclusivement subordonnés à ses caprices. 

Sans vouloir insinuer par là que les jours de l’archerie anglaise soient 
comptés, il y a lieu d’envisager que le nombre de ses amateurs est 
relativement restreint et que le monde dans lequel ils se recrutent est, comme 
en tout autre pays, de nature essentiellement accessible à la tentation de varier 
ses plaisirs et de brûler le lendemain ce qu’il adorait la veille. La situation du 
tir à l’arc en France nous semble sous ce rapport établie plus sûrement et de 
façon plus durable. Que la mode adopte chez nous et abandonne 
successivement cet exercice, il n’en restera pas moins, comme il l’a toujours 
été, le passe-temps favori de la classe agricole et ouvrière d’une partie de nos 
provinces, et la Chevalerie de l’Arc, on peut l’espérer, assurera toujours sa 
conservation.1  

Quoi qu’il en soit, l’intérêt que les hautes classes en Angleterre ont ; de 
longue date, porté à l’arc a eu entre autres avantages celui de provoquer dans 
ce pays, à différentes époques, la publication de nombreux ouvrages sur 
l’Archerie et tout ce qui s’y rattache. 

                                                           
1 Grâce à l’initiative de M. Jay, président de la Fédération des Compagnies d’arc de l’Ile-de-
France, un concours d’arc a été admis à figurer parmi ceux qui ont lieu à Vincennes à l’occasion 
de l’Exposition, et tout récemment 180 compagnies ont pris part à la parade solennelle de 
l’ouverture du tir. 
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Le premier connu est le Toxophilus de Roger Ascham qui fut imprimé 
vers 1545. Depuis lors plusieurs furent publiés sur le même sujet et quantité 
d’amateurs, désireux de contribuer à entretenir parmi leurs compatriotes le 
culte et la pratique d’un art dans lequel leurs ancêtres étaient passés maîtres, 
tinrent à honneur de faire profiter le public du résultat de leurs observations et 
des conseils de leur expérience. 

Le lecteur curieux de connaître la liste des publications de cette sorte 
parues en Angleterre depuis 1545 et aux Etats-Unis depuis un siècle, 
consultera avec profit l’intéressante bibliographie que le colonel Walrond a 
placé à la fin du volume imprimé à Londres en 1894, sous le titre Archery. Ce 
livre est le dernier paru sur cette matière ; nous aurons trop souvent 
l’occasion de le citer dans le cours du présent travail pour qu’il soit 
nécessaire d’en faire dès maintenant l’éloge qu’il mérite.2 

En France, l’étude des Compagnies, Sociétés, Confréries, Guildes ou 
Serments d’archers a souvent tenté la plume d’auteurs contemporains et 
beaucoup l’ont entreprise avec succès. Des écrivains consciencieux nous ont 
décrit l’organisation de ces Sociétés en même temps que celle des 
Arbalétriers et des Arquebusiers ; ils nous ont raconté leurs origines et leur 
brillant passé, réédité leurs règlements, énuméré et commenté les privilèges 
et les prérogatives dont elles jouissaient ; en un mot, ils ont mis en relief les 
côtés qui pouvaient présenter dans l’existence de ces associations quelque 
intérêt pour l’histoire nationale et celle des Corporations qui florissaient jadis 
aussi bien en France qu’en Belgique, mais aucun d’eux n’a jugé utile de nous 
dire les principes et les règles de l’art cultivé avec tant de soin et qui était 
pourtant le motif des groupements dont ils retraçaient les annales. 

En résulte-t-il qu’aucun traité proprement dit sur la science de l’arc ait 
jamais été publié en France ? Jusqu’ici on était en droit de le supposer, car 
l’on ne pouvait citer comme tels les ouvrages de Vénerie écrits au XIVème 
siècle, celui du Roy Modus et de la Reine Racio et les Déduits de la Chasse, 
de Gaston Phébus, qui l’un et l’autre contiennent simplement quelques 
vagues préceptes sur la manière de se servir de l’arc à la chasse. Tout 
autorisait à croire qu’en Angleterre seulement on avait pris le souci de traiter 
complètement le sujet. D’une part Gaston Phébus, en effet, avouant son 
incompétence, faisait cette déclaration ;  « Des arcs, ne scai-je as trop mais 
qui en voudra savoir qu’il aille en Angleterre car c’est leur droit métier » ; et 
au siècle dernier, Magné de Marolles, dans son livre sur la Chasse au fusil, en 
signalant, à l’occasion des armes qui ont précédé l’invention des armes à feu, 
les traités anglais qu’il connaissait sur l’exercice de l’arc, ajoutait : « Je ne 

                                                           
2 Ce volume, publié dans la série des livres de sports de la Badmington Library, est dû à la 
collaboration de MM. Longman et Walrond et, sous leur intelligente direction, à celle d’un 
certain nombre d’amateurs d’Archerie : Miss Legh, Viscount Dillon, Major Hawkins Fisher, 
Rev ; Hussey, Rev. Bedford, Balfour et Maxon. 
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crois pas qu’on ait écrit ex-professo sur ce sujet en aucune autre langue ». 
D’autre part, les consciencieuses recherches et les importants travaux faites 
par les auteurs de Grande-Bretagne avaient abouti à cette conclusion, qu’on 
devait considérer le Toxophilus de Roger Ascham comme le premier ouvrage 
de cette sorte. Pourtant, il faut revenir sur cette opinion et l’on peut dire 
maintenant, grâce à une découverte déjà vieille de quelques années, mais 
passée inaperçue, qu’avant Ascham un auteur français a publié un livre sur la 
science du tir. On en trouve la preuve dans une plaquette publiée à Toulouse 
en 1874, sous le titre Un livre perdu  un mot retrouvé, dans laquelle le Dr 
Desbarreaux Bernard rendait compte de la découverte qu’il venait de faire 
des débris d’un livre du XVème siècle. Ces débris comprenaient trois ou 
quatre feuillets parmi lesquels le titre et la table. Or le titre portait L’art 
d’Archerie et sur le dernier feuillet se voyait la marque du célèbre imprimeur 
Michel Lenoir, mort en 1520. 

Après de longues et minutieuses investigations, le Dr Desbarreaux put se 
convaincre que cet ouvrage n’avait jamais été cité et que nulle part on n’en 
rencontrait d’exemplaire. Nos recherches personnelles à ce sujet sont restées 
également infructueuses ; mais nous avons la satisfaction d’apprendre aux 
amateurs d’Archerie, aussi bien qu’à ceux qui peuvent déplorer la disparition 
d’un livre ancien quel qu’il soit, qu’un distingué bibliophile, M. Henri 
Galice, a complété la découverte du Dr Desbarreaux. Il se trouvait possesseur 
depuis quelques années, d’un manuscrit gothique qui avait figuré à une vente 
du baron Pichon, en 1869, et portait comme titre : Cy sensuuyt ung petit et 
beau traittéé enseignant la fachon de tirer à l’arc de main, faict et composé 
par ung qui point ne se nomme à la requeste de plusieurs qui désir avoient 
d’y apprendre ; or, il a tout récemment constaté, en le comparant avec les 
fragments du texte qu’avait reproduits, dans sa brochure, le Dr Desbarreaux, 
que ce manuscrit n’était autre que celui du livre perdu.  

Qu’il nous soit permis d’espérer que M. Henri Galice, auquel on doit déjà 
la réimpression d’ouvrages de Vénerie devenus introuvables, se décidera 
quelque jour à publier le Traité d’Archerie si heureusement tombé entre ses 
mains. La disparition déjà ancienne du livre en question permet de supposer 
que les principes qu’il contenait n’ont servi qu’à un nombre restreint de 
générations ; or, comme on ne peut trouver, à part quelques conseils pratiques 
insérés, il y a peu d’années dans un journal spécial,3 aucun traité, manuel, 
théorie ou méthode publié en français sur l’art de tirer à l’arc, il faut en 
conclure que nos tireurs se sont, depuis fort longtemps, contentés des conseils 
oraux dans anciens pour s’initier aux secrets de cette science dans laquelle 
une longue pratique leur a permis de se perfectionner. C’est encore là un 
mérite dont il faut tenir compte à nos Archers, car d’ordinaire les débutants, 

                                                           
3  Le vrai Chevalier année 1891, n° du 27 juin et suivants, Théorie sur le tir à l’arc par J. Wolf, 
chevalier de la Compagnie d’arc de Condé-Sainte-Libiaire seine et marne. 
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privés pour une raison ou une autre des conseils de gens expérimentés et ne 
pouvant y suppléer en consultant une tradition écrite, sont découragés dès 
leurs premières tentatives et renoncent à poursuivre leurs études. 

« Pour former des archers, disait Végèce, auteur militaire du IVème 
siècle, en citant un ouvrage de Caton qui n’est pas parvenu jusqu’à nous, - il 
faut d’habiles éducateurs qui puissent leur enseigner à tenir leur arc avec 
méthode, à le tirer avec force, à bien fixer leur main gauche, à diriger leur 
main droite rationnellement, enfin à accorder également leur œil et leur 
jugement pour atteindre le but à frapper ».4 

Quoi qu’il en soit, l’exercice de l’arc constitue encore, dans l’état actuel 
de l’Archerie, un des jeux d’adresse les plus attachants ; il a en outre le rare 
mérite d’être accessible à tous. La facilité qu’offre l’établissement d’un tir 
dans un parc, dans un champ, sur une plage, dans une cour, le peu de frais 
qu’entraîne l’achat d’un arc et de quelques flèches justifie cette affirmation. 
Le reproche qu’on ne songe pas à faire à tant d’autres jeux et que l’on fait 
parfois volontiers à celui-ci en l’accusant de ne pas avoir d’utilité pratique est 
aussi mal fondé que possible. Il suffit de remarquer quelle sûreté de coup 
d’œil et de jugement, que degré de sang-froid et d’immobilité, quelle 
habitude d’observations minutieuses acquiert le tireur à l’arc pour 
comprendre que toutes ces qualités il les utilisera facilement et du jour au 
lendemain lorsqu’il s’agira pour lui de se servir d’une arme à feu. De plus, la 
nécessité où l’on est ordinairement de jouer ce jeu en plein air, de faire 
travailler certains muscles des bras, des épaules et du dos à des degrés 
différents suivant la puissance de l’arme employée, et de marcher pour 
chercher ses flèches, en fait un exercice où l’hygiène trouve son compte. 

C’est peut-être ici l’occasion de rappeler qu’un de nos plus célèbres 
écrivains, Prosper Mérimée, vers la fin de son existence, alors qu’il était miné 
par la maladie, s’était vu recommander par son médecin l’exercice de l’arc. 
Le nom de ce médecin avisé, qui mériterait à coup sûr d’être cité dans ce 
volume, nous est malheureusement inconnu : nous savons seulement que son 
illustre malade prit un vif plaisir à ce jeu auquel, comme pour rendre un culte 
plus complet à Apollon, il consacra en même temps qu’à la peinture les 
derniers mois de sa vie. 

Taine5 nous le représente au commencement de l’année 1870 – celle qui 
fût celle de sa mort – se rendant au champ de tir de Cannes, tel qu’un héros 
d’Homère, escorté de deux dames anglaises, l’une portant son arc et l’autre 
ses flèches et sa boîte d’aquarelles. Nous avons voulu, en écrivant ce livre, 
faire connaître l’exercice de l’arc à ceux qui l’ignorent en même temps 

                                                           
4 « Ac doctores ad hanc rem artifices diligenti et major adhibenda solertia ut arcum scienter 
teneant, ut fortifier impleant, ut sinistra fixa sit et dextra cum ratione ducatur, ut ad illud quod 
fereindum est, oculus pariter animusque consentiant ». De re militari. Livre I, Chap XV. 
5 Dans la préface des Lettres à une Inconnue 
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qu’offrir à nos camarades en Archerie un ouvrage où ils seront peut être 
heureux, à un moment donné, de trouver quelques renseignements sur leur 
arme, sur l’emploi qu’en firent leurs prédécesseurs, la manière dont on 
pratique le jeu de l’arc dans les différents provinces françaises et dans les 
pays étrangers où il est encore en usage. Nous n’avons pas à dissimuler que 
nos Archers ont beaucoup à gagner à étudier l’Archerie anglaise. Le soin que 
nos voisins d’Outre-Manche apportent à la confection de leurs arcs et de leurs 
flèches, la variété de leurs distances de tir, les dispositions de leurs cibles, le 
nombre de flèches tirées, la valeur du point attribué à toute flèche atteignant 
la cible sont autant de preuves de leur souci d’augmenter l’attrait de ce jeu et 
d’en éloigner la monotonie possible. A ce point de vue peut-être avons-nous 
quelque chose à leur emprunter. Enfin, l’Archerie féminine mérite de retenir 
l’attention de ceux qui, même en matière de sports, gardent le souci de 
l’esthétique et de l’harmonie des mouvements. 

Autant le fusil ou la carabine qu’il faut épauler donne au haut du corps un 
aspect gauche ou disgracieux, autant l’arc, manié suivant les règles voulues, 
permet à la femme de prendre une attitude pleine d’aisance et de grâce. 
Ajoutons que sur des distances accessibles à leurs forces musculaires les 
femmes se montrent, de l’avis général, plus adroites que les hommes au tir à 
l’arc. Nous devons, avant de terminer cet avant-propos, témoigner notre 
reconnaissance à toutes les personnes qui ont bien voulu nous fournir des 
documents sur le sujet que nous avions à traiter ; nous avons à remercier plus 
particulièrement M. Cordier, capitaine de la Compagnie d’arc de 
Fontainebleau et M. Guglielmini. Leur collaboration nous a été précieuse. Le 
premier, au prix d’une patience et d’efforts dignes de tout éloge, est parvenu 
à instituer, il y a deux ans, le Championnat du tir à l’arc, désormais établi en 
France de façon définitive ; il était donc, plus que tout autre, désigné pour 
nous aider dans notre tâche et nous renseigner sur les Compagnies d’arc 
françaises existantes. Le second, qui joint au mérite peu commun d’être un 
collectionneur d’arcs, celui plus rare encore d’employer au tir des arcs de 
toutes provenances et de tous spécimens qui forment sa collection, nous a 
donné la possibilité de faire profiter le lecteur de bon nombre d’observations 
intéressantes en même temps qu’il a bien voulu mettre à notre disposition 
deux ouvrages japonais, d’une rareté très grande, sur l’Archerie. 

Ce livra aura rempli son but s’il contribue, si peu que ce soit, à maintenir 
et à développer le Jeu de l’Arc dans nos villes et nos campagnes et à lui faire 
réserver parmi les sports en honneur aujourd’hui la place à laquelle il a droit. 

Albert de BERTIER  

Juin 1900 
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LL EE  TTII RR  AA  LL ’’ AARRCC  

NOTIONS PRELIMINAIRES 

L’ARC ET LA FLECHE – Le mot français arc vient du latin arcus  
formé de arcere qui signifie écarter, éloigner, repousser. 

L’arc est un instrument composé d’une tige de bois, de corne, de métal ou 
de toute autre matière flexible, tenue courbée au moyen d’un lien appelé 
corde, attaché à ses deux extrémités et tendu avec effort. Lorsqu’après avoir 
été écarté de la tige, par une traction exercée vers son milieu de manière à lui 
faire faire un angle, ce lien est abandonné à lui-même, il repousse avec plus 
ou moins de force, en reprenant sa direction primitive, l’objet placé devant 
lui. 

On a utilisé les propriétés de cet appareil pour envoyer au loin des traits 
contondants, taillants ou perforants, qui, en France, ont porté différents noms 
6 avant d’être désignés définitivement et d’une façon générale sous celui de 
flèches. Le mot flèche vient de flic ou fliche qui, d’après certains 
étymologistes, tirerait lui-même son origine « du son de la flèche chassée de 
sa corde et qui fuit en sifflant ».7 

                                                           
6 Voici les noms indiqués par Viollet-le-Duc (Dictionnaire du Mobilier, volV, armes de guerre, 
au mot flèche) : boujon, flesse, sajette, saëte, paonnet, passadoux, darde, barbillon. De son côté 
Larousse (Grand dictionnaire universel au même mot) cite la série suivante : darde, barbelle, flic, 
fliche, flisse, eslingue, gougon, passadouz, passador, passadour, passadous, saette, songnolle, 
raillon, reillon-carreau, tacle. Il y a lieu d’ajouter à ces noms la vire, le vireton et le volet omis 
par l’un et l’autre des deux auteurs précédents. 
7 Bescherelle (dictionnaire au mot flèche). Il ajoute : « Nodier remarque que les Grecs ont 
représenté le son psi, autre onomatopée du bruit de la flèche, sous la figure hiéroglyphique d’une 
flèche empennée ou d’un trait appuyé sur son arc ». 



 14 

L’arc constitue avec la flèche une arme de jet. On distingue deux genres 
d’arcs : les arcs de main et les arcs de baliste (du mot grec ballein, lancer). 

Les arcs de main, les seuls dont nous ayons à nous occuper, 
sont ainsi appelés parce que leur fonctionnement n’est dû qu’à 
l’action de la main seule. Cette désignation servait surtout 
autrefois à les distinguer de l’arbalète (urcus balista) en 
particulier, et, en général, de tous les arcs de baliste, engins de 
tailles et de formes variées dans la composition desquels entrait 
un arc, mais qui n’agissaient que mécaniquement à l’aide de 
crochets, de leviers, de cordages, de poulies ou de ressorts.8 

Les arcs de main peuvent se classer en deux grandes 
catégories : les arcs simples ou primitifs et les arcs composés ou 
orientaux ; mais hâtons-nous de le dire, cette classification n’est 
basée que sur des différences de forme ou de construction, car les 
modifications que la mode ou la nécessité a pu apporter dans les 
unes ou les autres n’ont, depuis l’homme primitif jusqu’à nous, 
rien changé au principe qui constitue le fonctionnement de l’arc. 

La flèche, de son côté, n’a subi que des transformations 
provoquées par la force ou la dimension des arcs auxquels elle 
était destinée ou dépendant du goût et du degré de civilisation des 
peuples qui l’employaient. Pour la clarté de ce que nous aurons à 
dire par la suite, il est nécessaire de donner, dès à présent, les 
noms des principales parties dont se composent l’arc et la flèche, 
quitte à revenir plus en détail sur ce sujet lorsque nous aurons à 
faire la description des arcs modernes. 

L’arc se compose du corps, ou fût de l’arc, et de la corde. 

Le corps de l’arc (fig.1) se divise en trois parties principales : 
la poignée, à peu près placée en son milieu  (A); la branche 
supérieure (B) et la branche inférieure (C), parties de l’arc qui se 
trouvent, la première au-dessus, la seconde au-dessous de la 
poignée. Le dos de l’arc est la partie externe de l’arc quand il est 
tendu ; la partie interne est celle qui fait face à la corde. 

On appelle, communément, coches les entailles ou crans 
pratiqués à l’extrémité de chacune des branches et qui sont 
destinés à retenir la corde qui les réunit (fig. 2). 

                                                           
8 Il n’est pas inutile de savoir que la flèche de l’arbalète s’appelait plus particulièrement carreau 
en raison de sa pointe représentant une pyramide à base carrée. L’arbalète subit des 
perfectionnements nombreux ; on en inventa une sorte qui pouvait envoyer des balles de plomb 
ou de terre cuite ; ce genre d’arbalète portait le nom d’arc à jallet. 



 15 

On donnait autrefois le nom de cornes aux points extrêmes des branches : 
et l’on appelait cornettes les morceaux de métal ou de cornes qui y sont 
ordinairement ajustés et dans lesquels sont ménagées les coches. 

La flèche peut également se diviser en trois parties principales (fig.3) : 1° 
le corps de la flèche appelé fût, verge, hampe ou bois (A) ; 2° la tête (B) ; 3° 
le talon (C). Le bois peut être uni, ou garni d’empennes (D), c’est-à-dire de 
barbes de plumes disposées dans certaines conditions et dont le but est de 
rendre le vol de la flèche moins vacillant et d’en tendre la trajectoire. La 
flèche est dite alors empennée ou ailée.9 

                                         
Les empennes, appelées aussi ailerons, sont en général au nombre de trois 

et toujours placées près du talon de la flèche. On a fait parfois des empennes 
avec les lanières de cuir ou des fragments de corne très mince.  

La tête de la flèche peut affecter différentes formes, suivant l’usage 
auquel on la destine. Le plus habituellement elle représente une pointe. 

La pointe est dite nue, lorsqu’elle n’est que l’extrémité aiguisée du bois. 
On la dit armée quand elle est formée par un objet dur quelconque ajusté au 
bois, tel qu’une pierre, un morceau de fer ou de corne. 

Le talon  est l’extrémité de la flèche opposée à la tête. 

Au talon, se trouve, en général, une petite entaille, nommée encoche 
(fig.4), qui permet d’assujettir la flèche sur la corde. De là les expressions 

                                                           
9 L’empenne s’est aussi appelée empanon, pennon, panon, penart, penne, pennet. (Larousse, 
dDictionnaire Universel) 


